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          Gares

Située sur les communes de Villepinte et Tremblay-en-France, 
la future gare aérienne Parc des Expositions s’insérera au sein 
de trois zones d’activités en développement : le Parc International 
des Expositions de Paris Nord Villepinte, le quartier d’affaires 
Paris Nord 2 et le parc d’affaires Aerolians Paris. En connexion 
avec le RER B et de nombreuses lignes de bus, la gare renforcera 
la desserte et la dimension nationale et internationale du 
territoire. Sa mise en service est prévue pour 2028.

L’accessibilité à la plateforme aéroportuaire de Paris-Charles-de-
Gaulle sera renforcée avec la construction de la gare Aéroport 
Charles-de-Gaulle T2. Le Grand Paris Express apportera ainsi 
une desserte de qualité aux passagers aériens et aux salariés de 
la plateforme. À l’horizon 2030, 40 000 voyageurs sont attendus, 
chaque jour, dans cette gare.

VILLEPINTE ET TREMBLAY-EN-FRANCE, 
UN PÔLE MAJEUR DU NOUVEAU MÉTRO.

Du long de ces 26,5 kilomètres, la ligne 17 du Grand Paris Express 
reliera la gare Saint-Denis Pleyel à Le Mesnil-Amelot en 
25 minutes. Elle traversera plusieurs territoires stratégiques 
du Nord-Est de la région parisienne, désengorgera le RER B et, 
avant tout, facilitera le déplacement des habitants de la Seine-
Saint-Denis, du Val d’Oise et de la Seine-et-Marne.  
Les 9 gares qui composent cette ligne assureront de nombreuses 
correspondances avec le réseau de transport existant. 

La ligne 17 traversera les communes de Villepinte et Tremblay-
en-France sur plus de 7 kilomètres dont environ 5 kilomètres 
en section aérienne.

      Ouvrages de service

Indispensables à la partie souterraine du nouveau métro, 
4 ouvrages de service seront réalisés à Tremblay-en-France. 
Ils permettront la ventilation et le désenfumage du tunnel ainsi 
que l’accès aux secours en cas d’incident. 
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         Section aérienne

La ligne 17 du Grand Paris Express est constituée d’une section 
aérienne de 5,5 km de long, dont 3,1 km en viaduc. Cette section 
émergera depuis la sortie de la gare Triangle de Gonesse pour 
se diriger vers la gare Parc des Expositions où elle arrivera 
jusqu’au « Vieux pays de Tremblay ». La ligne replongera en 
souterrain à l’entrée du village historique de Tremblay-en-France. 
Elle poursuivra son parcours vers l’aéroport Charles-de-Gaulle et 
Le Mesnil-Amelot.

Zone aéroportuaire
Paris-Charles-de-Gaulle
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Le Grand Paris Express est le Nouveau Métro connecté au réseau existant,  
qui vous permettra de vous déplacer plus facilement et plus rapidement  
de banlieue en banlieue. Déjà en cours de construction, il sera mis en service  
progressivement entre 2024 et 2030.

200 KM DE MÉTRO 
     AUTOMATIQUE 
ET 68 GARES 

Pour vous renseigner et vous conseiller, 
votre agente de proximité 
Naouelle Garnoussi 
est joignable au 06 68 82 62 85 
Vous pouvez également déposer 
vos questions sur la page web 
contact.societedugrandparis.fr
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